
NOUVEAU FONCTIONNEMENT POUR LES 
MARCHEURS ET VOITURES 

 
 

 
Rawdon, mercredi 07 octobre 2020 

 
 

Bonjour à tous, 
 
 
Depuis la semaine dernière, nous tentons de régler la problématique de sécurité des 
marcheurs et des voitures le matin au stationnement de la plage. Plusieurs échanges et 
rencontres ont eu lieu avec la municipalité de Rawdon et la Sûreté du Québec. Donc, à 
compter du mardi 13 octobre 2020, le nouveau fonctionnement ci-bas sera en vigueur. 
 

MATIN 

Le stationnement de la plage ne sera plus utilisé dans le nouveau fonctionnement.  
 
Entre 7h40 et 7h50, nous attendons les marcheurs et les voitures sur le Chemin du Lac 
Morgan selon le plan de débarquement ci-dessous. Veuillez noter que le Chemin du Lac 
Morgan (devant l’école) sera sens unique durant cette période. Vous vous arrêtez sur le 
bord du trottoir et votre ou vos enfants débarquent. Ils seront alors pris en charge par 
des membres du personnel. Aucune voiture ou enfant ne sera acceptée après 7h50 à cause de 
l’arrivée des autobus.. 

Entre 

7h40 et 

7h50 

Arrivée par le Ch. Du Lac 

Morgan 

Consignes : 

1- Vous arrivez par le Ch. du Lac Morgan 

(par la 6e ou la 7e avenue) 

2- Vous faites la ligne s’il y a déjà une 

voiture. 

3- Lorsque vous arrivez à la zone de 

débarquement, vous arrêtez la voiture 

et débarquer votre enfant. 

4- Votre enfant est accompagné sur la 

cour par un membre du personnel. 

Veuillez noter que le 

stationnement pour une 

durée maximale de 15 

minutes sera autorisé sur 

la 7e avenue (la 

municipalité changera la 

signalisation bientôt. 



Pour les parents qui désirent venir reconduire leurs enfants. Vous devez le faire entre 
7h40 et 7h50. Vous pouvez vous stationner dans les rues avoisinantes et venir les porter 
à pied. Il est important de respecter les consignes et de laisser votre enfant à l’endroit 
prévu. Voir les rues possibles et les endroits prévus pour laisser votre enfant sur le plan 
ci-dessous : 
 

 
 
Pour les parents qui arriveront après 7h50 (cause exceptionnelle), vous devez attendre 
que les autobus aient quitté pour venir reconduire votre enfant à l’entrée principale. 
 

SOIR 
 
Les parents viennent chercher leur enfant en faisant une file de voiture à partir de 15h10, 
soit après les autobus. Vous pouvez aussi vous stationner dans les rues avoisinantes pour 
venir chercher votre enfant. Aucun enfant marcheur ou en voiture ne sortira de la cour 
avant 15h10 et AUCUN parent ne doit se trouver sur la devanture de l’école avant l’heure 
demandée. 
 
Nous comprenons que tout changement apporte son lot d’adaptations, mais notre 
priorité est la sécurité des élèves. Par le fait même, nous vous demandons de rester 
courtois avec le personnel qui sera en place les matins et de vous adresser à la direction 
pour toutes questions. 
 
La collaboration de tous sera requise pour assurer le bon fonctionnement. 
 
Veuillez agréer mes sentiments les plus sincères, 

 
 
 

Maxime Fiset               Nancy Morin 
Directeur adjoint        Directrice 

Stationnements possibles : 

Rue Sainte-Marie 

Rue Ste-Anne 

8e avenue 

Toutes les rues près la plage 

Consignes : 

Lorsque vous arrivez 

à pied : 

1- Par Ch.du Lac 

Morgan (près de la 

7e), vous faites 

traverser vos enfants 

au passage 

piétonnier et ils 

seront pris en charge 

de l’autre côté. 

2- Par le Ch.du Lac 

Morgan (près de la 

rue Lajeunesse), vous 

laissez votre enfant à 

l’entrée principale et 

vos enfants marchent 

sur le trottoir 

longeant l’école. 
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